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Suite à la transmission de la déclaration de conformité par courriel, vous recevrez un code unique ainsi que les informations qui vous 
permettront d’effectuer le paiement des frais exigibles de 100 $ prévus à l’article 14.1 de l’Arrêté ministériel concernant les frais exigibles 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
  Je confirme 
Le paiement des frais exigibles devra être fait dans un délai de moins de 30 jours, à défaut de quoi la déclaration de 
conformité sera considérée incomplète.  

☐  

  
S’il s’agit d’une activité pour laquelle, le 31 décembre 2020, le déclarant est en attente de la délivrance, de la 
modification ou du renouvellement d’une autorisation, dont les frais exigibles ont déjà été payés au ministère, veuillez 
indiquer le numéro de référence du ministère associé à votre demande :            
Le numéro de demande se trouve dans l'en-tête de l’accusé réception.   
  
Dans ce cas, le paiement des frais exigibles ne s’applique pas dans la mesure où les frais exigibles ont été encaissés.  
 

 

 

9 Déclaration du déclarant ou de son représentant (art. 41 al.1 (7) REAFIE)  
  
☐  Je déclare que tous les renseignements et documents fournis dans le cadre de la présente déclaration sont complets et exacts. Toute 

fausse déclaration peut entraîner des sanctions en vertu de la LQE.   
 
L’activité sera réalisée conformément à toute norme, condition, restriction et interdiction prescrite en vertu de la LQE ou de 
l’un de ses règlements ou prescrite par une autorisation délivrée au terme d’une procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts. 

   
Prénom et nom du déclarant :      _________________________________  

   
Signature : _____________________________________________Date : Cliquez ici pour entrer une date.  
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